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LA REVUE TRIMESTRIELLE : 

Un outil de suivi et de communication  
 

 

L’article 7, « EVALUATION DU CONTRAT »,  

des Champs du Contrat, du Contrat Local 

de Santé, indique que : 

« -Le suivi du processus de 

coordination sera réalisé à l’aide de 

revues trimestrielles du CLS. » 

 

Il définit les revues trimestrielles « en 

tant qu’une synthèse de l’ensemble des 

rencontres et avancées sur les 

différentes actions », et précise que ces 

dernières « seront produites tous les 

trimestres et partagées avec l’ensemble 

des acteurs. »  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

La coordination du CLS implique également 

l’organisation de deux comités techniques et 

d’au moins un comité de pilotage par an. 

 

Le 2ème Comité de Pilotage du CLS 2021-2023 a 

eu lieu le 7 février 2023 à 15h00, au sein de la 

Communauté d’Agglomération.  
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1. Retour sur le Comité de 

Pilotage du 7 février 2023 :  
 

14 participants, dont 8 représentants des 

signataires (ARS-DD77, CPAM 77, CD 77, 

GHSIF, CAMVS – Préfecture excusée) et 6 des 

communes (6 élus référents CLS de 6 

communes), ont été présents à ce 2ème Copil du 

CLS, qui avait deux objectifs : 

 Présenter le bilan intermédiaire du 

CLS via l’outil de l’Agence Régionale 

de Santé 

 Revenir sur les recommandations des 

2 comités techniques de 2022, afin de 

les soumettre à l’arbitrage du Copil et 

de définir les objectifs de déploiement 

du CLS pour sa dernière année.  

 

 Ce Copil a également été l’occasion 

d’aborder le calendrier et les modalités 

d’évaluation du CLS 2nde génération de la 

CAMVS  

 

a. Bilan intermédiaire du CLS 2021-

2023 : 

 

L’utilisation de l’application de l’ARS du suivi 

régional du déploiement des Contrats Locaux 

de Santé mets en avant les critères 

d’avancement ci-dessous : 

 Le démarrage de 13 actions sur 15 

(l’action 7 ayant été mise en stand-by 

lors du 1er Copil du CLS, et l’action 12 

étant portée par le CLSM – Conseil 

Local de Santé Mentale – qui n’est pas 

actif)  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Outil ARS de suivi des Contrats Locaux de Santé  
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 4 d’entre elles ont déjà atteint leurs 

objectifs 

 

 4 d’entre elles ont un planning de 

déploiement qui permet l’atteinte de 

leurs objectifs durant l’année 2023 

 

 6 d’entre elles nécessitent l’arbitrage 

du Copil afin de permettre l’atteinte 

de leurs objectifs en 2023 

 

 Les objectifs de l’action 7 ne seront pas 

atteints. 

Ce Copil a également été l’occasion d’échanger 

autour des points facilitants, points bloquants 

et points d’amélioration autour du 

déploiement, de la coordination et du portage 

du CLS (se référer à l’annexe). 

 

 

b. Objectifs du CLS pour l’année 2023 : 

 

Le Copil a validé les orientations et priorités du 

CLS pour l’année 2023, à l’aune des 

recommandations des Comités Technique qui 

se sont réunis en juin et en novembre 2022, à 

savoir : 

 La mise en place d’actions de 

promotion du dépistage organisé des 

cancers, notamment du cancer du 

sein, dans le cadre de la fiche action 9 

 

 Poursuivre les efforts de 

communication et d’information sur les 

résidences et services à destination 

des personnes âgées, dans le cadre de 

la fiche action 10 

 

 

 

Planning prévisionnel de déploiement du CLS en 2023 

proposé au Copil  
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 Impulser des échanges et relancer le 

travail partenarial autour de la santé 

mentale, dans le cadre de la fiche 

action 12 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. Calendrier et modalités d’évaluation 

du CLS 2021-2023 de la CAMVS : 

 

Le Copil a validé, à l’aune du cahier des charges 

d’évaluation des CLS, la méthodologie ci-

dessous : 

 Recueil des données et rédaction d’un 

rapport d’évaluation (évaluation du 

processus et des effets sur la réduction 

des inégalités sociales et territoriales 

de santé + sur l’amélioration du 

parcours de santé) par la coordinatrice 

du CLS, en lien avec la chargée de 

mission relations avec les collectivités 

au sein de l’ARS-DD 77 en septembre 

2023 

 

 Communication et validation des 

résultats lors d’un Comité de pilotage 

du CLS qui aura lieu en décembre 2023 

 

 

 Communication et valorisation des 

résultats auprès des partenaires du 

territoire, et actualisation du 

Diagnostic territorial partagé, en vue 

d’une reconduction de la 

contractualisation.  

 

Le support de présentation du Copil, 

comprenant le détail du bilan intermédiaire 

du CLS et du processus d’évaluation est en 

annexe à la présente revue. 

 

Méthodologie d’évaluation des CLS – Outil ARS   
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2. Déploiement du CLS  
 

a. FICHE ACTION 3 « Favoriser 

l’accueil des professionnels de 

santé sur le territoire par la mise 

en place de solutions 

d’installation attractives » 

 

Indemnité communautaire pour 

étudiants en médecine – Service 

Sanitaire des étudiants en médecine :  

 

Une rencontre a eu lieu en janvier 2023 

avec la faculté de santé de l’Université 

Paris-Est Créteil Paris XII, autour des 

modalités de communication sur 

l’indemnité communautaire.  

Cette rencontre a également été l’occasion 

d’échanger autour des opportunités de 

Service Sanitaire des étudiants en médecine 

sur le territoire communautaire, et un lien 

a été enclenché auprès des partenaires 

locaux pouvant accueillir les étudiants.  

Une prochaine rencontre avec le service 

Santé Publique de l’hôpital Henri-Mondor 

aura lieu le 20 juin afin de statuer sur les 

modalités de collaboration et d’accueil des 

étudiants en service sanitaire. 

NB : Le service sanitaire constitue un temps 

de la formation initiale des étudiants en 

santé, consacré à la préparation et à la 

réalisation d'actions de prévention 

primaire, en direction d'un public cible.  
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b. FICHE ACTION 6 « Journée de la 

santé » 

 

À la suite d’une réunion de groupe de 

travail qui a eu lieu en janvier 2023, les 

Rencontres de la Santé de la CAMVS se 

poursuivront pour la 3ème année 

consécutive, autour de la thématique de la 

lutte contre les addictions et la promotion 

de la santé mentale des jeunes. Elles 

auront lieu le 24 mai 2023 à l’Espace Saint-

Jean, à Melun.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

c. FICHE ACTION 9 « Promotion 

des actions de prévention à 

destination des femmes ; de 

repérage et de prise en charge 

des femmes victimes de 

violences intrafamiliales » 

 

Introduction : cette action a été définie 

comme prioritaire par les Comités 

techniques de 2022, et validée en tant que 

telle par le Comité de Pilotage de février 

2023. 

 

Plusieurs rencontres ont eu lieu au premier 

trimestre 2023 avec la CPAM 77, le CRCDC 

(Centre Régionale de Coordination 
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du Dépistage organisé des Cancers), la 

CPTS Melun Val de Seine (Communauté 

Professionnelle Territoriale de Santé) et 

l’association SOLIPAM,  afin d’organiser 

l’action communautaire lors de la 

campagne d’Octobre Rose 2023, des 

efforts et pistes d’actions ayant déjà été 

menées dès la 1ère année du CLS 2021-

2023. 

Ces rencontres ont abouti à l’organisation 

d’un groupe de travail, qui aura lieu le 9 

mai à 10h00 à la CAMVS, qui vise à 

organiser le déploiement de l’action « Bus 

de Mammographie » et l’action « Rendre 

Visibles les Invisibles ». 

Des informations complémentaires autour 

de ces deux actions seront partagées lors 

de la prochaine revue trimestrielle du CLS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

d. FICHE ACTION 10 « Promotion et 

contribution aux actions à 

destination des séniors et de 

leurs aidants » 

 

Introduction : cette action a été définie 

comme prioritaire par les Comités 

techniques de 2022, et validée en tant que 

telle par le Comité de Pilotage de février 

2023. 

    Dans ce cadre, une rencontre avec la 

Ville de Dammarie-les-Lys a eu lieu en 

janvier 2023, autour de la Halte Répit 

Alzheimer créée par la commune en 2022. 
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Au sein du Bois du Lys, dans un petit 

bâtiment séparé et récemment adapté, la 

ville a créé, en partenariat avec la Croix 

rouge Française et France Alzheimer, un 

lieu dans lequel seront regroupés plusieurs 

dispositifs d’accueil et d’accompagnement 

des malades d’Alzheimer et de leurs 

aidants. La halte répit Alzheimer, permet 

aux malades de bénéficier 

d’activités adaptées, tout en accordant du 

répit à leurs aidants. 

Ainsi, afin de soutenir cette initiative de la 

Ville de Dammarie-les-Lys, une 

présentation du projet de la Halte Répit 

Alzheimer, qui vise à identifier des pistes 

de collaboration avec les communes du 

territoire et les autres partenaires du CLS, 

sera proposée lors du groupe de travail 

dédié à la fiche action, qui aura lieu le 19 

juin à 10h00. 

 

    Enfin, un lien a été établi avec le 

dispositif « Microfolies » de la CAMVS, et 

le groupe de travail mentionné ci-dessus 

visera à identifier des opportunités de 

collaboration entre ce dispositif et les 

structures d’hébergement des personnes 

âgées du territoire communautaire.    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a. FICHE ACTION 12 « Participer à la 

redynamisation du CLSM et à la 

poursuite de ses objectifs et 

priorités » 
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Introduction : cette action a été définie 

comme prioritaire par les Comités 

techniques de 2022, et validée en tant que 

telle par le Comité de Pilotage de février 

2023. 

 

Grâce à la proposition de l’UNAFAM 77, 

lors du Comité Technique de juin 2022, de 

faire du CLS un moteur de rencontres sur 

les ressources en Santé Mentale, et 

notamment de la stratégie départementale 

de Santé Mentale représentée par le PTSM 

(Projet Territorial de Santé Mentale), et 

suite à l’approbation de cette proposition 

d’action par le Comité de Pilotage de 

février 2023, plusieurs rencontres avec 

l’UNAFAM 77 ont eu lieu afin d’organiser 

l’action. 

Aussi, un lien a pu être établi avec la 

coordinatrice du PTSM au sein de l’ARS-

DD 77, et cela a abouti à l’organisation 

d’une réunion d’information autour de 

deux principaux sujets :  

 La promotion de la formation PSSM 

(Premiers Secours de Santé 

Mentale), qui vise notamment à 

sensibiliser aux gestes de repérage 

et d’alerte ; 

 La présentation des objectifs du 

PTSM et l’identification de pilotes 

de projets, parmi les partenaires du 

CLS de la CAMVS. 

Cette réunion est prévue le 30 mai à 10h00 

à la CAMVS. 
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b. FICHE ACTION 13 « Promotion de 

l’Urbanisme Favorable à la Santé » 

 

2 réunions d’informations ont été proposées 

aux communes de la CAMVS en février 2023, 

en partenariat avec la Ville de Melun, 

permettant d’atteindre les objectifs de 

l’action. 

 6 février à 14h00 : Introduction à 

l’Urbanisme Favorable à la Santé 

 

Une intervention d’Ekopolis ; pôle de 

ressources pour l’aménagement et la 

construction durable en IDF, sur les concepts et 

définitions clefs, ainsi que les liens entre la 

santé, l’environnement et l’aménagement ; le 

cadre national et régional 

 

Une intervention de la Ville de Melun sur son 

Plan Local d’Urbanisme et son implication dans 

une démarche d’Urbanisme Favorable à la 

Santé depuis 2020. 

 

17 participants représentants 8 communes de 

la CAMVS. 

 

 20 février à 10h00 : Le « Logement 

Santé » 

 

Une intervention d’Arcade Vyv Promotion ; 

promoteur bénéficiant du label « Logements 

Santé »  

 

Une intervention de la Ville de Melun sur la 

déclinaison de son Projet Immobilier intégrant 

une dimension d’Urbanisme Favorable à la 

Santé.  
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12 participants représentants 8 communes de 

la CAMVS. 

 
 

c. FICHE ACTION 14 « Agir contre la 

précarité alimentaire par la 

coordination territoriale : Projet 

Alim’Activ » 

 

Mon Panier Ma Santé  

 

Le bilan de l’action « Mon Panier Ma 

Santé » a eu lieu en mars 2023, et il a 

permis de valider la continuité de l’action 

pour l’année 2023, selon des modalités à 

définir lors d’un prochain groupe de travail.  

Pour rappel, « Mon Panier Ma Santé » est 

une action qui vise notamment à favoriser 

la consommation de légumes par les 

habitants, en y facilitant l’accès grâce à 

une contribution financière de la CAMVS. 

Dans ce cadre, un partenariat a été mis en 

place avec la ferme Utopia, à Vaux-le-Pénil, 

qui produit des légumes Bio, afin de 

préparer des paniers à distribuer à des 

habitants identifiés par les partenaires 

sociaux.  

L’action s’inscrit dans le cadre du projet 

« Alim’Activ » ; coordination de la lutte 

contre la précarité alimentaire, avec un 

positionnement conjoint la CAMVS et de 

l’Unité Transversale d’Education 

Thérapeutique pour le Patient (UTEP) du 

groupe hospitalier. 
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e. Autres actions en lien 

avec les objectifs du CLS  
 

 

a. Campagne de dépistage organisé du 

cancer colorectal MARS BLEU 2023 

 

Un lien a été établi avec la CPAM 77 ainsi que 

le CRCDC (Centre Régional de Dépistage 

organisé des Cancers), afin de proposer une 

action de sensibilisation au dépistage du cancer 

colorectal, et de distribution de kit de 

dépistage, auprès du public éligible à la 

campagne (50-74 ans).  

Grâce au CLS, cette action (qui consiste en 

l’installation d’un stand, avec un chargé de 

prévention, dans un lieu accessible et 

fréquenté par le public cible) a été déployée au 

sein de 3 communes du territoire : Livry-sur-

Seine, Dammarie-les-Lys et Maincy.  

Le retour de la chargée de prévention du 

CRCDC ayant tenu les stands est très positif 

quant à l’atteinte des objectifs de ces stands.  
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ANNEXE : Support de la réunion 

du Comité de Pilotage du 7 

février 2023 
 

 



Contrat Local de Santé 2021-2023

COMITE  DE PILOTAGE

Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine

Le 7 février 2023



OUVERTURE ET INTRODUCTION PAR

Madame Pascale GOMES 

Conseillère communautaire déléguée au Contrat Local de 
Santé -Conseillère municipale à la Ville de Melun déléguée à la 
Santé, au Handicap et l’Accessibilité 

Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine

Le 7 février 2023



INTRODUCTION : 
rappel des objectifs du 
Comité de pilotage

Source : CLS 2021-2023 de la CAMVS



ORDRE DU JOUR :

I. BILAN INTERMEDIAIRE DU CLS via l’outil de l’Agence Régionale de 
Santé
1. Démarrage des actions
2. Actions en cours
3. Atteinte des objectifs
4. Points forts et des points de blocage/d’amélioration

II. COMITES TECHNIQUES DE 2022
1. Rappel des objectifs du Cotech selon la gouvernance des CLS
2. Conclusions des 2 Cotech de 2022
3. Prochaines étapes de déploiement du CLS de 2nde génération 

III. EVALUATION DU CLS DE 2nde GENERATION DE LA CAMVS 



TOUR DE TABLE ET PRESENTATION DES 
PARTICIPANTS

REPRESENTANTS DES SIGNATAIRES DU CLS :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTE –DÉLÉGATION DÉPARTEMENTALE 77
Madame Isabelle ANTOINE–Responsable département Prévention et Promotion de la Santé

Madame Sophie AGUESSY–Référente CLS

PRÉFECTURE DE SEINE-ET-MARNE
Madame Lise BONDON–Délégué du préfet (excusée)

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE 77
Monsieur Éric ROUX–Responsable Département Prévention

DÉPARTEMENT DE SEINE-ET-MARNE 
Madame Sophie  LEMAÎTRE –Cheffe de service Attractivité territoriale en Santé 

GROUPE HOSPITALIER SUD ÎLE-DE-FRANCE 
Monsieur Colin DELANNOY –Directeur adjoint aux affaire médicales



I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS :

1. BILAN 
INTERMÉDIAIRE des 2 
premières années du 
CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale de 
Santé

Source : Outil de suivi des CLS de l’ARS



I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale 
de Santé :

1. Démarrage des 
actions

Source : Outil de suivi des CLS de l’ARS

13 actions sur 15 ont démarré



I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale 
de Santé :

2. Actions en cours

Source : Outil de suivi des CLS de l’ARS

12 actions sur 15 sont en cours



Fiches Actions  de 1 à 7 Atteinte des objectifs Reste-à-faire si partiellement atteint/
Commentaire si atteint

1 Etude d’opportunité pour la création d’un 
centre de santé

Partiellement atteint – atteinte 
prévue  en juillet 2023

Evaluation de l’opportunité dans le cadre de 
l’étude de structuration de la filière santé

2 Mise en place du Panorama Territorial de 
Santé

Partiellement atteint Maintenir de le volet santé dans le panorama

3 Favoriser l’accueil des étudiants en 
professions de santé par la mise en place de 
solutions d’installation attractives

Partiellement atteint – atteinte 
prévue en juillet 2023

Evaluation de l’opportunité/faisabilité de la 
maison des internes

4 Contribution aux travaux et efforts de création 
d’une Communauté Professionnelle Territoriale 
de Santé

Atteint Collaboration et co-construction effective avec 
la CPTS

5 Contribuer au déploiement de la Mission 
Accompagnement Santé de la CPAM 77

Atteint 2 réunions d’informations organisées

6 Journée de la santé Partiellement atteint – atteinte 
prévue en mai 2023

Organisation des rencontres de la santé 2023

7  Réaliser une étude visant à identifier les 
besoins en informations et leurs modalités de 
partage avec les publics vulnérables

Non atteint Action mise en stand by lors du Copil du 7 
décembre 2021

 L’évaluation de l’atteinte des objectifs est basée sur l’atteinte des indicateurs d’évaluation (indicateur de processus, 
d’activité et de résultat) afférents à chaque fiche action, et définis au moment du montage du CLS

 Concernant les actions avec des objectifs PARTIELLEMENT ATTEINTS:
 Certaines ont déjà un planning de déploiement permettant l’atteinte des objectifs
 D’autres nécessitent la mise en place d’un planning de déploiement afin de permettre l’atteinte des objectifs durant 

la dernière année du CLS de 2nde génération. 

I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale 
de Santé :

3. Atteinte des objectifs



Fiches Actions de 8 à 15 Atteinte des objectifs Reste-à-faire si partiellement atteint
Commentaire si atteint

8 Mise en place d’une laverie solidaire Partiellement atteint Identification du porteur de la laverie 
solidaire

9 Promotion des actions de prévention et 
promotion de la santé en faveur des femmes –
repérage et lutte contre les violences faites aux 
femmes

Partiellement atteint Mise en place d’action autour de la 
sensibilisation/promotion du dépistage 
organisé

10 Promotion et contribution aux actions de 
prévention à destination des séniors et leurs 
aidants

Partiellement atteint Mise en place d’action autour de la 
prévention et promotion de la santé des 
personnes âgées

11 Contribution au développement des actions 
Santé pour lever les freins à la scolarité dans le cadre 
de la Cité Educative

Atteint Participation à 5 réunions de groupe de travail

12 Participer à la redynamisation du Conseil Local de 
Santé Mentale

Non atteint Volonté du Cotech de redynamiser les 
acteurs autour de la santé mentale 

13 Promotion de l’Urbanisme Favorable à la Santé Partiellement atteint – atteinte 
prévue  le 20 février 2023

Organisation de la 2ème réunion 
d’information sur l’UFS

14 Agir contre la précarité alimentaire par la 
coordination territoriale

Atteint Poursuivre le déploiement du plan d’action

15 Actions de prévention en faveur de la santé des 
enfants et des jeunes dans les QPV

Partiellement atteint Poursuivre le suivi et le déploiement des 
actions des partenaires

 L’évaluation de l’atteinte des objectifs est basée sur l’atteinte des indicateurs d’évaluation (indicateur de processus, 
d’activité et de résultat) afférents à chaque fiche action, et définis au moment du montage du CLS

 Concernant les actions avec des objectifs PARTIELLEMENT ATTEINTS:
 Certaines ont déjà un planning de déploiement permettant l’atteinte des objectifs
 D’autres nécessitent la mise en place d’un planning de déploiement afin de permettre l’atteinte des objectifs durant 

la dernière année du CLS de 2nde génération. 

I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale 
de Santé :

3. Atteinte des objectifs



Nombre 
d’actions dont 

les objectifs 
sont atteints

4
Sur 15

Nombre 
d’actions dont 
le planning en 
cours permet 
l’atteinte des 

objectifs

4
Sur 15

Nombre 
d’actions 

nécessitant la 
mise en place 
d’un planning 

de 
déploiement

6
Sur 15

Nombre 
d’actions dont 
les objectifs ne 

seront pas 
atteints

1 - 2
Sur 15

I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale 
de Santé :

3. Atteinte des objectifs



Fiches Actions de 8 à 15 Atteinte des objectifs Reste-à-faire si partiellement atteint
Commentaire si atteint

2 Mise en place du Panorama Territorial de Santé Partiellement atteint Maintenir de le volet santé dans le panorama

8 Mise en place d’une laverie solidaire Partiellement atteint Identification du porteur de la laverie 
solidaire

9 Promotion des actions de prévention et 
promotion de la santé en faveur des femmes –
repérage et lutte contre les violences faites aux 
femmes

Partiellement atteint Mise en place d’action autour de la 
sensibilisation/promotion du dépistage 
organisé

10 Promotion et contribution aux actions de 
prévention à destination des séniors et leurs 
aidants

Partiellement atteint Mise en place d’action autour de la 
prévention et promotion de la santé des 
personnes âgées

12 Participer à la redynamisation du Conseil Local de 
Santé Mentale

Non atteint Volonté du Cotech de redynamiser les 
acteurs autour de la santé mentale 

15 Actions de prévention en faveur de la santé des 
enfants et des jeunes dans les QPV

Partiellement atteint Poursuivre le suivi et le déploiement des 
actions des partenaires

ZOOM SUR LES ACTIONS NECESSITANT LA MISE EN PLACE 
D’UN PLANNING DE DEPLOIEMENT

(dans le cadre du planning de déploiement 2023 du CLS)

I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale 
de Santé :

3. Atteinte des objectifs



 Questions et échanges



I. BILAN 
INTERMEDIAIRE 
DU CLS via l’outil de 
l’Agence Régionale 
de Santé :

4. Points facilitants –
bloquants – points 
d’amélioration

POINTS 
FACILITANTS

- Portage politique
- Mobilisation des 

acteurs (associations, 
CPTS, …)

- Lien avec les 
institutions (CPAM 

77, GHSIF, …)
- Partage de 

l’information avec 
les partenaires et 

régularité des bilans 
du CLS (revues 
trimestrielles)

POINTS 
D’AMÉLIORATION

- Communication et 
information auprès 
du public (journée 

de la santé, théâtre 
pour la lutte contre 
les violences faites 

aux femmes, 
ateliers des 

habitants, …)
- Visibilité sur la 

stratégie globale 
des acteurs et 
continuité des 

actions

POINTS 
BLOQUANTS

- Manque de ressources 
(humaines – CLSM, 

ASL femmes enceintes, 
laverie solidaire, 
financier – Bus 

mammographie, …)



 Questions et échanges



II. COMITES 
TECHNIQUES DE 
2022

1. Rappel des objectifs 
du Cotech selon la 
gouvernance des CLS

Source : CLS 2021-2023 de la CAMVS



II. COMITES 
TECHNIQUES DE 
2022

2. Conclusions des 2 
Cotech de 2022

COTECH du 24 juin 2022

Participants Apports

Source : Compte-rendu du comité technique du 24 juin 2022



II. COMITES 
TECHNIQUES DE 
2022

2. Conclusions des 2 
Cotech de 2022

COTECH du 24 juin 2022

Participants

Apports

Source : Compte-rendu du comité technique du 15 novembre 2022



II. COMITES 
TECHNIQUES DE 
2022

3. Déploiement du CLS de 
2nde génération en 2023

COMITE TECHNIQUE 1

Fév-23 Mars-23 Avril-23 Mai-23 Juin-23 Juil-23 Août-23 Sep-23 Oct-23

FA 13  
Réunion UFS

FA 6  
Journée de la santé

FA 1  Etude d’opportunité centre de santé

FA 3  Etude de faisabilité maison des internes

FA 9 
GT santé des 

femmes/dépistage

FA 10 
GT santé des séniors

FA 12 
GT santé mentale

FA 8  Laverie solidaire

FA 8  Actions de prévention dans les QPV

FA 9 Déploiement

FA 10 Déploiement

COMITE TECHNIQUE 2

PARTICIPATION DES HABITANTS



 Questions et échanges



III. EVALUATION 
DU CLS DE 2nde

GENERATION DE 
LA CAMVS

Les enjeux de 
l’évaluation



III. EVALUATION 
DU CLS DE 2nde

GENERATION DE 
LA CAMVS

Les étapes de 
l’évaluation



III. Conclusion : prochaines étapes

 Compte-rendu du Comité de pilotage

 Planning de déploiement 2023

 Process d’évaluation du CLS 2 et rédaction du rapport
d’évaluation (septembre – décembre 2023)

 Réunion publique de restitution

 Prochain COPIL (décembre 2023-janvier 2024) :
validation du rapport d’évaluation et lancement des
travaux de renouvellement de contractualisation

PROCHAINES 
ETAPES



 Questions et échanges



MOTS DE CLOTURE

CONTRAT LOCAL DE SANTÉ 2021-2023

COMITE  DE PILOTAGE  

Communauté d’Agglomération Melun Val de Seine

Le 7 février 2023
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